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	2. Introduction
Chapitre I: Etude  théorique
A- L’Entreprise Individuelle;
B- La sociètè à responsabilité limitée(SARL);
C- Comparaison entre l’entreprise individuelle et la SARL;
D- Les raisons de transformation de l’entreprise individuelle en (SARL);
Chapitre II: Cadre pratique
A- Etapes de transformation;
Conclusion
 


	3. La transformation est  l’opération par laquelleunesociété change de
forme juridique par des décisionsdes associés. Autrementdit, elleest le
passage d’une forme socialeà une autre.
En pratique, il ne s’agit pas d’une transformation proprement dite
mais de la création d’une sociétéqui accueilleralesactifs de l’entreprise
individuelle.
 


	4. A- L’Entreprise Individuelle
1-  Définition:
➢ Documentation : (Blog note de droit marocain)
L’article 1er de la loi n°88-17 : donne une déﬁnitionde l'entreprise concernée, il
s'agit de "Toutepersonne physiqueou morale qui exerce de manière habituelleou
professionnelle une activitécommerciale conformément aux dispositionde la loi 15-95
formant le code de commerce".
Ainsi, selon cette déﬁnition,on peut créer une entreprise individuelle
(Personne physique),une Succursale, une société en nom collectif (SNC), une société en
commandite simple (SCS), une société à responsabilitélimitée(SARL), une société en
commandite par actions(SCA), une société anonyme (SA), une société anonyme
simpliﬁée (SAS), une société en participation ou un Groupement d'Intérêt
Économique(GIE) entre personnes physiquesou morales.
 


	5. On peut dire  aussi que:
L’entreprise individuellen'a pas de personnalitémorale, c'est-à-dire que
l'entreprise individuelleet l'entrepreneur constituentune seule et même entité juridique.
L'entreprise individuellen'a donc pas de patrimoinedistinct de celui de l'entrepreneur.
On parle de "confusiondes patrimoines" : il n'y a pas de séparationentre le patrimoine
personnel de l'entrepreneur et son patrimoineprofessionnel.
Cette confusiondes patrimoines peut avoir des implicationsgraves en cas de
redressement ou de liquidationjudiciaire.
 


	6. ➢ Dans le  cadre fiscal:
L’entreprise individuelleest soumise au régime fiscal de l’impôt sur le revenu:
Tranche de revenu en DH Taux en %
0 à 30 000 0%
30 001 à 50 000 10%
50 001 à 60 000 20%
60 001 à 80 000 30%
80 001 à 180 000 34%
Au-delà de 180 000 38%
 


	7. ➢ Le montantdu  capital:
Aucun capitalest déterminé.
➢ Les obligationslégales:
• Le chef de l’entreprise doit obligatoirementouvrir un compte auprès d’un
établissement bancaire;
• L’entrepreneur doit tenir une comptabilitéconformément aux règles en vigueur, dont
laquelleil peut constituer un mode de preuve en cas de litige;
• Conserver les correspondances et pièces justificativespourune durée de 10 ans.
 


	8. Pas de mise  de fonds
minimale obligatoire ;
Simplicité de
création ;
Simplicité de
fonctionnement
et faible coût ;
Grande liberté
d’action pour le
chef d’entreprise;
Les avantages:
Les inconvénients:
Absence de fonds propres et
difficulté de développer une
stratégie à long terme ;
Responsabilité
illimitée du chef
d’entreprise ;
Pas d’existence de
patrimoine
autonome-
confusion avec
l’entrepreneur ;
Fragilité liée à la
taille modeste de
ces entreprises
2- Avantages et inconvénients
 


	9. B- La sociètè  à responsabilité limitée (SARL)
La loi 5-96 :Article 44/45 est définie la SARL comme suit:
Article 44:
La société́ à responsabilité́limitée est constituée par une ou plusieurs
personnes qui ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports.
Les sociétés de banque, de crédit, d'investissement, d'assurance, de
capitalisationet d'épargne ne peuvent adopterla forme de société́ à responsabilité́
limitée. Lorsque la société́, contrairement aux dispositionsde l'article 982 du dahir
formant code des obligationset contrats, ne comporte qu'une seule personne, celle-ci
est dénommée associé unique.
1- Définition
 


	10. Article 45:
La société́  est désignée par une dénominationsociale, à laquellepeut être
incorporé le nom d'un ou plusieurs associés, et qui doit être précédée ou suivie
immédiatementde la mention société́ à responsabilité́limitée ou des initiales SARL
ou société́ à responsabilité́limitéed'associé unique.
➢ Le montant du capital:
Selon loi 21-05:
Article 46:
Le capitalminimum exigé n’est plus de cent mille (100.000) dirhams mais de
(10.000) dix mille dirhams au moins. Il est divisé á dix dirhams.
Selon la loi 24-10:
Article 46.
Le capitalde la société́ à responsabilité́limitée est librement ﬁxé par les associés
dans les statuts. Le capitalsocial est divisé en parts socialesà valeur nominaleégale.
 


	11. 2- Avantages et  inconvénients
*la responsabilité des associés à
l'égard des dettes de l'entreprise est
limitée au montant de leurs apports
dans le capital que l’associé soit une
personne physique ou morale.
*La possibilité d'augmenter le
capital en fonction des besoins de
l'entreprise.
*Exonération totale de la taxe
professionnelle pendant les 5
premières années;
*La Sarl est soumise à l’I/S
*La Sarl peut être créée par un
associé unique
*Le gérant peut être responsable des
dettes sociales s’il apparaît qu’il a
commis des fautes de gestion.
*Les dividendes versés par la SARL
aux associés sont soumis à cotisation
sociales.
Avantages
Inconvénients
 


	12. Observation:
Il faut distinguer  entre la SARL et la société à
responsabilitélimitée à associée unique(SARLAU):
Une SARL à associé uniqueest aussi appelée
EURL(Entreprise Unipersonnelleà ResponsabilitéLimitée)
est une SARL avec un seul associé au capitalsocial. On
parle de ce type des sociétés lorsqu’un un seul associé
investitau capitalsocial d’une SARL.
 


	13. Entreprise Individuelle SARL
Nombred’associes  Aucun l’entrepreneur est seul Deux associés au minimum
Montant du capital social Pas de notion du capital. Capital social librement fixé par les
associés, 20% des fonds peuventêtre
libres au moment de la création, le reste
dans les 5 années qui suiventla création
de l’entreprise.
Direction L’entrepreneur Le ou les gérants.
Responsabilité du dirigeants Ilest indéfiniment responsabledes
dettes sur ses biens personnels sauf:
• s’il a établit une déclaration
d’inssaisissabilitédevantle notaire,
pour protéger ses bâtis fonciers.
• s’il a opté pour le régime de l’EIRL.
Limitée aux apports sauf responsabilité
civile et pénale en cas de faute de gestion
Régime fiscale Impôtsur le revenu. Sauf si
l’entrepreneur choisis le régime de l’EIRL
qui permet sous certaines conditions
d’opter pour l’impôt sur les sociétés.
Impôtsur les sociétés. Ilest
néanmoins possible d’opter pour l’Impôt
sur le revenu, sous certaines conditions,
pour les SARL de moins de 5 ans ou les
SARL de famille.
Rémunération du dirigeant Elle n’estpas déductible sauf s’il a choisit
l’IS dans le cas de l’EIRL.
Elle est déductible de bénéfice.
Régime social de dirigeant Ilest soumiseau régime des travailleur
non salarié.
régime des travailleur non salarié, s’il est
seul majoritaire. Régime des salariés s’il
est gérantminoritaire ou égalitaire.
C- Comparaison entre l’entreprise individuelle et la SARL:
 


	14. D- Lesraisons de  transformationde l’EntrepriseIndividuelleà une SARL
L’entrepreneur peut décider de transformer son entreprise individuelleen
société pour plusieursraisons qui concernent à la fois la fiscalité,le droit, le
financement et le statut social du dirigeant. En pratique, il ne s’agit pas d’une
transformation proprement dite mais de la création d’une société qui accueillerales
actifs de l’entreprise individuelle.
Parmi les raisons financiers,juridiques et fiscaux, on peut citer notamment:
 


	15. • La transformation  de
l’entreprise individuelle en
société permet à
l’entrepreneur d’élargirles
options à disposition pour
ﬁnancer le projet.
• Les sociétés
permettent notamment
d’accueillirde nouveaux
associés en ouvrant le capital
social, tout en gardant le
contrôle de l’entreprise, et de
mettre en place des montages
ﬁnanciers avec des sociétés
holdings.
• Plus, une fois en société, le
chef d’entreprise aura la
possibilité de rémunérer les
avances qu’il effectue à la
société par l’intermédiaire de
son compte courant d’associé,
opération qui est impossible
en entreprise individuelle.
• L ’entrepreneur individuel qui transforme
son entreprise en société scinde son
patrimoine privé et son patrimoine
professionnel (qui sera apporté ou cédé à la
société). Cette opération sécurise la
situation professionnelle du chef
d’entreprise, dont la responsabilité sera
désormais limitée au montant de ses
apports. Les actions des créanciers
professionnels ne pourront plus viser son
patrimoine personnel.
• La transformation en société est également
une opération qui permet au chef
d’entreprise de faciliter la transmission de
son entreprise. S’il souhaite transmettre son
entreprise à ses enfants ou à plusieurs
acquéreurs, la titrisation de l’entreprise
facilitera l’opération.
• Enﬁn, en transformant son entreprise
individuelle en société, le chef d’entreprise
s’ouvre d’autres perspectives de
développement en ayant la possibilité
d’accueillirde nouveaux associés.
• La transformation de L’EI en
SARL permet au chef
d’entreprise de choisir une
imposition des bénéﬁces à
l’impôt sur les sociétés
directement sur l’entreprise..
NB: Sur ce point, il faut donc
comparer les deux schémas
d’imposition pour analyser celui
qui est le plus proﬁtable.
• La transformation de
l’entreprise individuelle en
société permet au chef
d’entreprise de changer son
schéma d’imposition
personnelle. En optant pour
l’impôt sur les sociétés, il ne
sera plus imposé
personnellement sur le
montant de son bénéﬁce
professionnel mais
uniquement sur le montant
des rémunérations et des
dividendes qu’il s’octroie.
 


	16. A- Les étapes  de transformation:
1ère étape : Définir la dénomination de la société :
Changer le nom commercial par la dénomination,cependantsi le fondateur veut
garder la même appellation,il faut qu’il vériﬁe la disponibilitévia le site Internet de
l’OMPIC www.ompic.gov.ma . La demande s’effectue à l’appuid’un imprimé ( certiﬁcat
négatif ) à remplir accompagné d’une copie de la CIN du bénéficiaire et de 168DH au titre
des frais. Cinq dénominationssont à proposer par demande.
2ème étape: Siège de la société :
Les documents qui pourront définir le siège social de la société sont:
- Un contrat de bail.
- Une attestation de domiciliation.
Si le fondateur de la SARL garde la même adresse pour sa société, il doit changer le nom
figurant sur les pièces ci-dessus de son nom personnel au nom de la SARL.
 


	17. 3ème étape :  Etablissementdes statuts :
Les statuts comportent les éléments suivants :
• Identité des associés
• Dénomination de la société
• Objet social
• Siège social
• Capital social
• Apports :
-apports en numéraire
- apport en nature (Les apports en nature doivent être libérés en totalité).
 


	18. • Répartition du  capital :
Les parts sociales sont réparties en fonction de l’apport de chaque
associé en cas de SARL pluripersonnelles , en cas d’associé unique ce
dernier est titulaire de toutes les parts sociales.
• Désignation des premiers gérants : On peut designer un seul gérant, ou
bien deux gérants on parle alors de cogérance.
• Signataires habilités à engager la société :
*En cas de SARLAU le seul signataire est le fondateur
* En cas de SARL pluripersonnelle, on peut distinguer entre deux
types de signatures:
- Signatures conjointes :la signature des deux gérants est obligatoire
pour la validité de l’acte
- Signatures séparées : une seulesignaturesuffit à la validité de l’acte.
 


	19. 4ème étape: Légalisationdessignatures:
Pour  cette opérationssont requis les documents suivants:
-Les statuts en 5 exemplaires
-chaque feuille doit comporter un timbre de 20DH
- Déclarationde conformité
- Contratde bailen 3 exemplaires
-Ou acte d’achat du local ou du fonds de commerce
-Ou attestationde domiciliation:un seul exemplaire signé par le domiciliataire
Lieu: Centre Régional d’Investissement, Commune urbaine ou arrondissement
5ème étape: Certificat de dépôts des fonds
Aujourd’huile blocagede fonds n’est obligatoireauprès d’une banque que si à la constitutionou
à l’augmentationle capitaldépasse 100.000dhs Dans ce cas la est requis :
- Un exemplaire des statuts signé par les associés ;
- Copie du certificat négatif ;
- Copie de la CIN , passeport pourles étrangers ou Carte de séjour pour les étrangers
résidents.
 


	20. 6ème étape :  Constitution du dossier à déposer au Centre Régional d’Investissement
Le dossier est constitué de :
-Formulaire unique + 4 copies.
-5 exemplaires des statuts portantsignature légaliséeet timbre de 20Dhs sur chaque feuille
- 2 copie simples des statuts
-Déclarationde conformité
-un exemplaire original du contratde bail+2 copies certifiées conformes+ un copie simple
- ou attestationde domiciliation +copie
- copie de l’avisd’impositionà la taxe d’édilité ou à la patente du locataireou du domiciliataire
-3 copies de la pièce d’identitédu gérant
-Attestationde blocagedes fonds + 2 copies
- Certificat négatif + 2 copies Le Centre Régionald’Investissement s’occupera de l’ensemble des
formalités à savoir : enregistrement, inscriptionà la patente,déclarationd’existence,
inscriptionau registre de commerce et à la CNSS.
 


	21. Après l’accomplissement de  ces formalités, le CRI vous remet les documents suivants:
-Un exemplaire du statut portant la mention d’enregistrement ;
-Un exemplaire du contrat de bails’il y a lieu ;
-Une copie du certificat d’inscriptionà la patente ou taxe professionnelle;
-Une copie de la déclarationd’existence ;
-Attestation d’affiliation àla CNSS;
-Un bulletinde notificationdes identifiantscomportant: N° du registre de commerce,
N° d’inscriptionà la patenteou taxe professionnelle, identifiantfiscal, N° d’affiliation àla
CNSS;
7ème étape :Annonce légale:
La publicitéd’un avisde constitutionde la société dansun journal d’annonces légales et
au bulletinofficiel doit être effectuée dans un délai maximum de 30jours à compter de la
date d’inscriptionau Registre de Commerce.
Toutefois , il est recommandé de procéder à cette publicitéen même temps que la
remise du dossier au CRI et ce, pour satisfaireà l’exigence de la banquede produire
l’annonce légalepour le déblocage des fonds.
 


	22. Basculer du statut  d’entreprise individuelle à une société
présente plusieurs avantages; notamment d’ouvrir les possibilités de
développement de l’activité. Ainsi, passer du statut d’entrepreneur
individuel à celui de société permet de faciliter la transmissionaux
entreprises, pour une vente prochaineou alors pour un futur
acquéreur, qui se fera désormais par des cessions de titres.
L’opérationest simplifiée.
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